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L U X E M B O U R G

Delta Corp Consulting, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 102.800.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013113106/11.

(130137483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

DIVA and DANCE S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9053 Ettelbruck, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 140.685.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2013113114/11.

(130137753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Dracmalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 147.965.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DRACMALUX S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013113116/11.

(130137177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Famosa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.433.

Les comptes annuels au 31 août 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113160/11.

(130137762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

EPP Marathon Sigma Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 105.383.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113144/10.

(130137008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Fondel Silicon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 89.689.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06/08/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013113179/12.

(130137908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Future Group Holdings S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 19.936.

Il est à noter que l'adresse de:

- M. Omar ASHUR est au Level 10, Suite 1007, Liberty House, Dubai International Financial Center, Dubai, UAE.

Pour extrait conforme
SG AUDIT Sàrl

Référence de publication: 2013113182/11.

(130137695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Global Concession Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 162.246.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113185/10.

(130137007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Globality S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 134.471.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113187/10.

(130137529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Global Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 8, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 67.923.

Rectificatif ref L090094763

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2013. Natacha Hainaux.

Référence de publication: 2013113199/11.

(130137375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Grassinger Heideck S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill.

R.C.S. Luxembourg B 150.960.

Der Jahresabschluss vom 01.01.2012 - 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg
hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113190/10.

(130137631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Gamma 2011 S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 161.419.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013113194/10.

(130137291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Gaynor Investments S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.373.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113195/10.

(130137696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Graydon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 98.092.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113203/10.

(130137003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Gloria S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 101.059.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2013113201/14.

(130137801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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L U X E M B O U R G

GAFL S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 97.605.

EXTRAIT

En date du 26 juillet 2013, l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Marie Reine Gomez et Jean-Marc Pasche, en tant que gérants de la Société, ont été acceptées avec
effet immédiat.

- Alan Botfield, né le 22 décembre 1970 à Stirling (Grande-Bretagne) et Freddy De Petter, né le 29 août 1958 à Berchem
(Belgique), tous deux avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, ont été élus nouveaux
gérants de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013113193/16.

(130137523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

GECKO Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3253 Bettembourg, 9, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 166.940.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013113196/10.

(130137009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Glof S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 105.806.

EXTRAIT

En date du 26 juillet 2013, l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Marie Reine Gomez et Jean-Marc Pasche, en tant que gérants de la Société, ont été acceptées avec
effet immédiat.

- Alan Botfield, né le 22 décembre 1970 à Stirling (Grande-Bretagne) et Freddy De Petter, né le 29 août 1958 à Berchem
(Belgique), tous deux avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, ont été élus nouveaux
gérants de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013113200/16.

(130137522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Groupe Alpha, Société Anonyme.
Siège social: L-9711 Clervaux, 80, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 164.224.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-9711 Clervaux, le 30 août 2012.
Thierry Tordeurs
Administrateur

Référence de publication: 2013113206/12.

(130137173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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L U X E M B O U R G

GWA SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 157.845.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GWA SIF
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013113209/11.

(130137826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

GWM SIF, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 141.173.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GWM SIF
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013113210/11.

(130137651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

H.S.F.L. PAR S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 57.323.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 30 décembre 2012, que
les administrateurs de la Société (en liquidation) ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1/ La liquidation de la société a été clôturée

2/ Les livres et documents sociaux sont déposés et conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social de la Société.

Pour extrait conforme
Le liquidateur

Référence de publication: 2013113212/14.

(130136862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Hal International Investments Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 76.259.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113220/9.

(130137408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Hal Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 123.335.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113221/9.

(130137379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Haarslev Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 647.381.120,00.

Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 166.797.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013. Signature.

Référence de publication: 2013113213/11.

(130137213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Healthcare Promise Investment Partners S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 162.694.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eurobank Private Bank Luxembourg S.A.
Banque Domiciliataire

Référence de publication: 2013113215/11.

(130137093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

HACCP - Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8824 Perlé, 4, rue Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 152.539.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ACA - Atelier Comptable & Administratif S.A.
Signature

Référence de publication: 2013113219/12.

(130137438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Harrow S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 38.522.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113224/10.

(130137885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Henraux Europe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 21.239.

Le Bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113230/10.

(130137235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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HAUSMAN et Co S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9233 Diekirch, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 91.684.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Ces comptes rectifiés remplacent les comptes annuels au 31.12.2012 enregistrés et déposés au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg le 31/07/2013 sous la référence L130132338

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113225/12.

(130137358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Havana Club Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 45.633.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013113226/12.

(130137355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Henraux Europe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 21.239.

Les Bilans au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113231/10.

(130137366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Intralot Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 177.543.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 août 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013113253/10.

(130136979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Imhotep S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 21, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 80.324.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113264/10.

(130137121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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HICL Infrastructure 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 75.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.190.

Rectificatif des comptes déposés le 24 janvier 2013 sous la référence L 130014800

Les comptes annuels au 31 mars 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113232/11.

(130137889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

HRGT Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 170.830.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire de la Société tenue en date du 2 août 2013 que Madame Katherine
Margaret RALPH, née le 19 avril 1978 à Colchester, Royaume-Uni, résidant professionnellement au 27 Knightsbridge,
Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni, a été nommée gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113234/15.

(130137783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

H2L Immo, Société Anonyme.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 169.247.

EXTRAIT

Il est pris note du changement d'adresse du commissaire aux comptes Chester & Jones Sàrl, au 14 rue Bernard Haal,
L-1711 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2013113237/12.

(130137266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

International Paper Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 90.703.

Rectificatif des comptes annuels se terminant au 31 décembre 2011, enregistrés à Luxembourg - Sociétés, le 17 juillet 2013
référence L130121283

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
International Paper Investments (Luxembourg) S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013113251/16.

(130137247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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HRGT Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 171.750.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire de la Société tenue en date du 2 août 2013 que Madame Katherine
Margaret RALPH, née le 19 avril 1978 à Colchester, Royaume-Uni, résidant professionnellement au 27 Knightsbridge,
Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni, a été nommée gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113235/15.

(130137785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

HRGT Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 171.689.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire de la Société tenue en date du 2 août 2013 que Madame Katherine
Margaret RALPH, née le 19 avril 1978 à Colchester, Royaume-Uni, résidant professionnellement au 27 Knightsbridge,
Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni, a été nommée gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indé-
terminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113236/15.

(130137786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Innova AF S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 170.685.

Le siège social de l’associé INNOVA5/L.P. a changé et se trouve à présent au 11-15, Seaton Place, St. Helier, JE4 0QH,
Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113242/12.

(130136995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

IEN Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 171.774.

Le siège social de l’associé INNOVA/5 L.P. a changé et se trouve à présent au 11-15, Seaton Place, St. Helier, JE4 0QH,
Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113256/12.

(130137023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Interact Climate Change Facility S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.719.

Extrait des résolutions du Conseil d'Administration prises par voie circulaire en date du 28 juin 2013

Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
le Conseil d'Administration élit DEG-Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft mbH, representée par Monsieur
Bruno Wenn, à la fonction de Président du Conseil d'Administration. Cette fonction sera assumée pendant toute la durée
de son mandat d'Administrateur qui viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2014.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Certifié sincère et conforme
POUR INTERACT CLIMATE CHANGE FACILITY S.A.

Référence de publication: 2013113246/15.

(130137894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Interlingua S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 90, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 157.813.

Auszug aus dem Protokoll der Außerordentlichen Generalversammlung vom Freitag, 19.07.2013

Der alleinige Aktionär hat in der vorgenannten Sitzung einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1. beTax Advisory & Compliance Services S.à.r.l. wurde als Prüfungsbeauftragter der Geschäftsbuchführung abberufen

2. Zum neuen Prüfungsbeauftragten der Geschäftsbuchführung wurde Herr RENE THILL 44, rue Henri Entringer
L-1467 Howald, geboren am 01.01.1952 in Luxemburg, benannt. Das Mandat endet mit der ordentlichen Generalver-
sammlung, die im Jahre 2016 stattfindet.

Luxemburg, den 19.07.2013.

Référence de publication: 2013113247/14.

(130137656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

IFA Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5544 Remich, 9, op der Kopp.

R.C.S. Luxembourg B 109.430.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113257/9.

(130137517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Jena Investments S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 108.677.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le Conseil d'Administration tenu en date du 20 juin 2013 que:

- Monsieur Laurent MULLER, docteur en économie, né le 22 mars 1980 à Luxembourg, demeurant professionnellement
121 avenue de la Faïencerie à L-1511 Luxembourg a été nommé Président du Conseil d'Administration de la société.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juin 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013113292/16.

(130137359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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International Paper (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Münsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 150.502.

Le Bilan consolidé de la société mère (International Paper Company) au 31 décembre 2009 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
International Paper (Europe) S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant A

Référence de publication: 2013113249/14.

(130137548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

IHC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 551.109,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 168.727.

Le siège social de l’associé INNOVA/5 L.P. a changé et se trouve à présent au 11-15, Seaton Place, St. Helier, JE4 0QH,
Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113258/12.

(130137027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Inteuro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 93.041.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113273/9.

(130137475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Inteuro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 93.041.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113274/9.

(130137484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Immo-Hygiène S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 102.384.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113268/10.

(130137252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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International Paper Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 153.184.

Le Bilan consolidé de la société mère (International Paper Company) au 31 décembre 2010 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
International Paper Holdings (Luxembourg) S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant A

Référence de publication: 2013113250/14.

(130137560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

ILM Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 330.873,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.272.

Le siège social de l'associé INNOVA/5 LP a changé et se trouve à présent au 11-15, Seaton Place, St. Helier, JE4 0QH,
Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113262/12.

(130137711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

International Paper Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 90.703.

Le Bilan consolidé de la société mère (International Paper Company) au 31 décembre 2012 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
International Paper Investments (Luxembourg) S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant A

Référence de publication: 2013113252/14.

(130137566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

ILDAN International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 114.910.

Le Bilan au 31 Décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2013.
Pour Ildan International S.à r.l.
Représenté par M. Stéphane Hépineuze
Gérant de classe B

Référence de publication: 2013113261/14.

(130137268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Las Rozas Funding Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 160.730.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth day of July,

before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared

Maître Maxime Bertomeu-Savalle, lawyer, residing in Luxembourg, acting as proxyholder of Apollo European Principal
Finance Fund L.P., an exempted limited partnership governed by the laws of Cayman Islands, having its registered office
at c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005,
Cayman Islands (the "Shareholder"),

by virtue of a proxy under private seal which remained attached to a deed of the undersigned notary dated 28 June
2013 (the "Notarial Deed") and filed with the tax authorities in Remich, on 4 July 2013 under the reference REM/
2013/1177.

The Shareholder is the sole shareholder of Las Rozas Funding Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred and one euro
(EUR 12,501.-), with registered office at 51, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
(the "Company"), incorporated following a notarial deed of 28 April 2011 published in the Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations number 1697 of 27 July 2011 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,
Section B, under number 160.730. The articles of incorporation of the Company have for the last time been amended
following the Notarial Deed, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

The appearing person, acting in its above stated capacity, has requested the undersigned notary to record its decla-
rations and statements as follows:

- that one clerical error appears in the Notarial Deed;

- that the share issued by the Company, as indicated in the second resolution of the English version and the French
versions of the Notarial Deed, should be one (1) new class A share with a nominal value of one euro (EUR 1.-) instead
of one (1) new share with a nominal value of one euro (EUR 1.-);

- that accordingly, on page 2 (English version) of the Notarial Deed, the second resolution shall henceforth read as
follows:

"The Shareholder resolved to issue one (1) new class A share with a nominal value of one euro (EUR 1.-), having the
same rights and privileges as the existing class A shares.";

- that accordingly, on pages 2, 3 and 4 (English version) of the Notarial Deed, the third resolution shall henceforth
read as follows:

"Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholder, as above represented.

The Shareholder declared to subscribe for one (1) new class A share with a nominal value of one euro (EUR 1.-),
together with the payment of a share premium of five million three hundred ninety-nine thousand nine hundred ninety-
nine euro (EUR 5,399,999.-) and to make payment in full for such new share by a contribution in kind consisting of
receivables as further described in a special report drawn up by the Company's board of managers (the "Contribution").

The Contribution represents a value in aggregate amount of five million four hundred thousand euro (EUR 5,400,000.-).

Proof of the ownership by the Shareholder of the Contribution has been given to the undersigned notary.

The Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that there
subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or limitation
and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to
perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the Con-
tribution is described and valued (the "Report").

The conclusions of the Report read as follows:

"Based on the valuation methodology above described, we have no observation to mention on the value of the Con-
tribution which correspond at least in number and nominal value to the Share, with a nominal value of one euro (EUR
1.-), to be issued with a share premium in an aggregate amount of five million three hundred ninety-nine thousand nine
hundred ninety-nine euro (EUR 5,399,999.-)."

The Report, which after being signed ne varietur by the proxy of the represented shareholder, as above represented,
and the undersigned notary, will remain attached to the present deed.

The amount of five million four hundred thousand euro (EUR 5,400,000.-) was thus as from that moment at the disposal
of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.
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The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the one (1) new class A share according
to the above mentioned subscription.";

- that accordingly, on page 4 (English version) of the Notarial Deed, the fourth resolution shall henceforth read as
follows:

"The Shareholder resolved to amend paragraph 1 of article 5 of the articles of association of the Company in order
to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

" Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred and one euro (EUR
12,501.-) divided into one thousand two hundred fifty-one (1,251) class A shares (the "Class A Shares"), one thousand
two hundred fifty (1,250) class B shares (the "Class B Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) shares (the "Class
C Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class D shares (the "Class D Shares"), one thousand two hundred
fifty (1,250) class E shares (the "Class E Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class F shares (the "Class F
Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class G shares (the "Class G Shares"), one thousand two hundred fifty
(1,250) class H shares (the "Class H Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class I shares (the "Class I Shares")
and one thousand two hundred fifty (1,250) class J shares (the "Class J Shares"), together referred to as the "shares". All
shares have a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and are fully paid up."";

- that accordingly, on page 6 (French version) of the Notarial Deed, the second resolution shall henceforth read as
follows:

"L'Associé a décidé d'émettre une (1) nouvelle part sociale de catégorie A d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales de catégorie A existantes.";

- that accordingly, on pages 6 and 7 (French version) of the Notarial Deed, the third resolution shall henceforth read
as follows:

"Souscription - Paiement

Ensuite à comparu l'Associé, tel que ci-dessus représenté.

L' Associé a déclaré souscrire une nouvelle (1) part sociale de catégorie A d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
ensemble avec le paiement d'une prime d'émission d'un montant total de cinq millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf
mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros (EUR 5.399.999,-) et libérer intégralement cette part sociale souscrite par un
apport en nature consistant en des créances telles que décrites dans un rapport spécial établi par le conseil de gérance
de la Société (l' «Apport»).

L'Apport représente un montant total de cinq millions quatre cent mille euros (EUR 5.400.000,-).

La preuve par l'Associé de la propriété de l'Apport a été rapportée au notaire soussigné.

L'Associé a déclaré que l'Apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction au libre
transfert de l'Apport à la Société sans limitation et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes
notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la Société.

l'Associé a déclaré qu'un rapport a été établi par les gérants de la Société dans lequel l'Apport est décrit et évalué (le
«Rapport»).

Les conclusions du Rapport sont les suivantes:

«Sur base du travail effectué et décrit ci-dessus, nous n'avons pas d'observations quant à la valeur totale de l'Apport
qui correspond au moins au nombre et à la valeur nominale de la Part Sociale, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
à émettre avec une prime d'émission de cinq millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf euros (EUR 5.399.999,-).».

Le Rapport, qui après avoir été signé ne varietur par le mandataire de l'associé représenté, tel que ci-dessus représenté,
et le notaire soussigné, restera annexé au présent procès-verbal.

Le montant de cinq millions quatre cent mille euros (EUR 5.400.000,-) a dès lors été à la disposition de la Société à
partir de ce moment, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

L'Associé a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre l'unique (1) nouvelle part sociale de
catégorie A conformément à la souscription ci-dessus mentionnée."; and

- that accordingly, on page 7 (French version) of the Notarial Deed, the fourth resolution shall henceforth read as
follows:

"L'Associé a décidé de modifier l'alinéa 1 de l'article 5 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus.
Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cent un euros (EUR 12.501,-) représenté
par mille deux cent cinquante et une (1.251) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégorie A»), mille
deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie B»), mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales de Catégorie C»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales
de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégorie D»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie E (les
«Parts Sociales de Catégorie E»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de
Catégorie F»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»), mille
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deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie H (les «Parts Sociales de Catégorie H»), mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales de Catégorie I») et mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales
de catégorie J (les «Parts Sociales de Catégorie J»), ensemble les «parts sociales». Toutes les parts sociales ont une valeur
nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune et sont entièrement libérées.»".

The appearing person, acting in its above stated capacity, declared that all other articles and clauses of the Notarial
Deed remain unchanged and he has required the notary to mention the present rectification wherever necessary.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by its surname first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuvième jour du mois de juillet,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu

Maître Maxime Bertomeu-Savalle, avocat, demeurant à Luxembourg, agissant en sa qualité de mandataire de Apollo
European Principal Finance Fund L.P., une société en commandite soumise au régime fiscal d'exemption, régie par les lois
des Iles Caïmans, ayant son siège social à c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George
Town, Grand Cayman KY1-9005, les Iles Caïmans (l'«Associé»),

en vertu d'une procuration sous seing privé restée annexée à un acte reçu par le notaire soussigné en date du 28 juin
2013 (l'«Acte Notarié»), enregistré à Remich en date du 4 juillet 2013 sous la référence REM/2013/1177.

L'Associé est le seul et unique associé de Las Rozas Funding Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie
par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de douze mille cinq cent un euros (EUR 12.501,-), ayant son siège
social au 51, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (la "Société"), constituée suivant
acte notarié en date du 28 avril 2011, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1697 du 27
juillet 2011 et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 160730. Les
statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par l'Acte Notarié, non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations,

Lequel comparant, agissant en sa susdite qualité, a requis le notaire soussigné de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations,

- qu'une erreur de plume s'est glissé dans l'Acte Notarié;

- que la part sociale émise par la Société tel que décrit dans la deuxième résolution de la version anglaise et de la
version française de l'Acte Notarié, doit être une (1) part sociale de catégorie A d'une valeur nominale d'un euro (EUR
1,-) au lieu d'une (1) part sociale d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-);

- qu'en conséquence, à la page 2 (version anglaise) dudit Acte Notarié, la deuxième résolution doit désormais se lire
comme suit:

«The Shareholder resolved to issue one (1) new class A share with a nominal value of one euro (EUR 1.-), having the
same rights and privileges as the existing class A shares.»;

- qu'en conséquence, aux pages 2, 3 et 4 (version anglaise) dudit Acte Notarié, la troisième résolution doit désormais
se lire comme suit:

«Subscription - Payment

Thereupon appeared the Shareholder, as above represented.

The Shareholder declared to subscribe for one (1) new class A share with a nominal value of one euro (EUR 1.-),
together with the payment of a share premium of five million three hundred ninety-nine thousand nine hundred ninety-
nine euro (EUR 5,399,999.-) and to make payment in full for such new share by a contribution in kind consisting of
receivables as further described in a special report drawn up by the Company's board of managers (the "Contribution").

The Contribution represents a value in aggregate amount of five million four hundred thousand euro (EUR 5,400,000.-).

Proof of the ownership by the Shareholder of the Contribution has been given to the undersigned notary.

The Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that there
subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or limitation
and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to
perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the Con-
tribution is described and valued (the "Report").

The conclusions of the Report read as follows:

"Based on the valuation methodology above described, we have no observation to mention on the value of the Con-
tribution which correspond at least in number and nominal value to the Share, with a nominal value of one euro (EUR
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1.-), to be issued with a share premium in an aggregate amount of five million three hundred ninety-nine thousand nine
hundred ninety-nine euro (EUR 5,399,999.-)."

The Report, which after being signed ne varietur by the proxy of the represented shareholder, as above represented,
and the undersigned notary, will remain attached to the present deed.

The amount of five million four hundred thousand euro (EUR 5,400,000.-) was thus as from that moment at the disposal
of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the one (1) new class A share according
to the above mentioned subscription.»;

- qu'en conséquence, à la page 4 (version anglaise) dudit Acte Notarié, la quatrième résolution doit désormais se lire
comme suit:

«The Shareholder resolved to amend paragraph 1 of article 5 of the articles of association of the Company in order
to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

" Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred and one euro (EUR
12,501.-) divided into one thousand two hundred fifty-one (1,251) class A shares (the "Class A Shares"), one thousand
two hundred fifty (1,250) class B shares (the "Class B Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) shares (the "Class
C Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class D shares (the "Class D Shares"), one thousand two hundred
fifty (1,250) class E shares (the "Class E Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class F shares (the "Class F
Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class G shares (the "Class G Shares"), one thousand two hundred fifty
(1,250) class H shares (the "Class H Shares"), one thousand two hundred fifty (1,250) class I shares (the "Class I Shares")
and one thousand two hundred fifty (1,250) class J shares (the "Class J Shares"), together referred to as the "shares". All
shares have a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and are fully paid up."«

- qu'en conséquence, à la page 6 (version française) dudit Acte Notarié, la deuxième résolution doit désormais se lire
comme suit:

«L'Associé a décidé d'émettre une (1) nouvelle part sociale de catégorie A d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales de catégorie A existantes.»;

- qu'en conséquence, aux pages 6 et 7 (version française) dudit Acte Notarié, la troisième résolution doit désormais
se lire comme suit:

«Souscription - Paiement

Ensuite à comparu l'Associé, tel que ci-dessus représenté.

L' Associé a déclaré souscrire une nouvelle (1) part sociale de catégorie A d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
ensemble avec le paiement d'une prime d'émission d'un montant total de cinq millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf
mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros (EUR 5.399.999,-) et libérer intégralement cette part sociale souscrite par un
apport en nature consistant en des créances telles que décrites dans un rapport spécial établi par le conseil de gérance
de la Société (l' «Apport»).

L'Apport représente un montant total de cinq millions quatre cent mille euros (EUR 5.400.000,-).

La preuve par l'Associé de la propriété de l'Apport a été rapportée au notaire soussigné.

L'Associé a déclaré que l'Apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction au libre
transfert de l'Apport à la Société sans limitation et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes
notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la Société.

l'Associé a déclaré qu'un rapport a été établi par les gérants de la Société dans lequel l'Apport est décrit et évalué (le
«Rapport»).

Les conclusions du Rapport sont les suivantes:

«Sur base du travail effectué et décrit ci-dessus, nous n'avons pas d'observations quant à la valeur totale de l'Apport
qui correspond au moins au nombre et à la valeur nominale de la Part Sociale, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-),
à émettre avec une prime d'émission de cinq millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf euros (EUR 5.399.999,-).».

Le Rapport, qui après avoir été signé ne varietur par le mandataire de l'associé représenté, tel que ci-dessus représenté,
et le notaire soussigné, restera annexé au présent procès-verbal.

Le montant de cinq millions quatre cent mille euros (EUR 5.400.000,-) a dès lors été à la disposition de la Société à
partir de ce moment, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

L'Associé a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre l'unique (1) nouvelle part sociale de
catégorie A conformément à la souscription ci-dessus mentionnée.»; et

- qu'en conséquence, à la page 7 (version française) dudit Acte Notarié, la quatrième résolution doit désormais se lire
comme suit:

«L'Associé a décidé de modifier l'alinéa 1 de l'article 5 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus.
Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:
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« Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cent un euros (EUR 12.501,-) représenté
par mille deux cent cinquante et une (1.251) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégorie A»), mille
deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie B»), mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales de Catégorie C»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales
de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégorie D»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie E (les
«Parts Sociales de Catégorie E»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de
Catégorie F»), mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»), mille
deux cent cinquante (1.250) parts sociales de catégorie H (les «Parts Sociales de Catégorie H»), mille deux cent cinquante
(1.250) parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales de Catégorie I») et mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales
de catégorie J (les «Parts Sociales de Catégorie J»), ensemble les «parts sociales». Toutes les parts sociales ont une valeur
nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune et sont entièrement libérées.»

Lequel comparant, agissant en sa susdite qualité, déclare que tous les autres articles et rubriques de ladite assemblée
générale extraordinaire restent inchangés et il a prié le notaire de faire mention de la présente rectification partout où
besoin sera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné le présent acte.
Signé: M. Bertomeu-Savalle, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 2 août 2013. REM/2013/1390. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115531/249.
(130140358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Koch Chemical Technology GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3451 Dudelange, Zone Industrielle Riedgen.

R.C.S. Luxembourg B 131.320.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rap-
portent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 5 août 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2013113311/18.
(130137141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Jupiter Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.215.051,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 156.530.

In the year two thousand and twelve, on the thirteenth of July, before Maître Francis Kesseler notary residing in Esch/
Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Jupiter Luxembourg S.à r.l., a Luxem-
bourg société à responsabilité limitée with registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 156.530 and having a share capital amount-
ing to EUR 10,050,320-(the Company). The Company was incorporated on October 22, 2010 pursuant to a deed of Me
Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (Mé-
morial C) dated December 8, 2010, N°- 2700. The articles of association of the Company (the Articles) were last amended
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on March 16, 2011 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Grand Duchy of Luxembourg,
published in the Mémorial C dated July 1, 2011, No 1443.

There appeared:

Thoas Aktiengesellschaft, a company registered in Lichtenstein under number FL-0001.098.664-7, with registered office
at Austrasse 15, 9490 Vaduz;

Jutta Girrbach, born in Pforzheim, Germany on 19 June 1970, residing at Taschenweg 20a, D-75223 Niefern-Öschel-
bronn, Germany;

Gerard Moufflet, born in Paris, France on 22 September 1943, residing at 75 Pinckney Street, MA 02114, Boston,
United States of America;

TA Investment Holdings S.à r.l., (formerly Jupiter Acquisitions S.à r.l.) a Luxembourg société à responsabilité limitée
with registered office at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 128.538 and having a share capital amounting of EUR 10,047,814;

Girrbach Holding GmbH, a company registered in Germany under HRB 500676, with registered office at Dürrenweg
40, D-75177 Pforzheim, Germany;

(the Shareholders),

each of the Shareholders are hereby represented by Carni Smit, employee of Saltgate S.A with professional address
at 40 Avenue Monterey, L-2163, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of proxies given under private
seal,

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the following:

I. That the Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company.

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. waiver of convening notice;

2. non-exercise by Jupiter Acquisitions of its preferential subscription rights in respect of the new shares to be issued
under item 3 below;

3. increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred and sixty four thousand seven hundred
and thirty one euro (EUR 164,731) in order to bring it from its present amount of ten million and fifty thousand three
hundred and twenty euro (EUR 10,050,320-) represented by:

twelve thousand five hundred (12,500) non-redeemable ordinary shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-)
each;

1,003,782 class A shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class B shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class C shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class D shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class E shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class F shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class G shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class H shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class I shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class J shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each,

to ten million two hundred and fifteen thousand and fifty one euro (EUR 10,215,051), by way of the creation of:

16,474 additional class A shares; 16,473 additional class B shares;

16,473 additional class C shares; 16,473 additional class D shares;

16,473 additional class E shares; 16,473 additional class F shares;

16,473 additional class G shares; 16,473 additional class H shares;

16,473 additional class I shares; and

16,473 additional class J shares,

each having a nominal value of one euro (EUR 1);

4. subscription for and payment of the share capital increase specified in item 3 above by the Subscribers (as defined
in the fourth resolution below) at an aggregate price of one hundred and sixty four thousand, seven hundred and thirty
one (EUR 164,731), which will be paid by a contribution in cash, and allocation of the contribution to the share capital
and share premium accounts of the Company;
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5. subsequent amendment of article 5 of the Articles in order to reflect the increase of the share capital to be adopted
under item 3 and amendments to and full restatement of the Articles (without, for the avoidance of doubt, making any
amendment to article 3 of the Articles (the corporate object));

6. amendment of the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes, with power and
authority given to any manager of the Company or any employee of Saltgate S.A., acting individually, to register, in the
name and on behalf of the Company, the newly issued shares in the register of shareholders of the Company and to
complete any formalities in connection therewith (including, for the avoidance of doubt, the signing of the said register).

III. That the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening notice,
Jupiter Acquisitions hereby represented considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of
the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting resolves that Jupiter Acquisitions shall not exercise its preferential subscription rights in respect of the
new shares to be issued under the third resolution below.

Third resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred and sixty four
thousand seven hundred and thirty one euro (EUR 164,731-) in order to bring it from its present amount of ten million
and fifty thousand three hundred and twenty euro (EUR 10,050,320-) represented by: twelve thousand five hundred
(12,500) non-redeemable ordinary shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class A shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class B shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class C shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class D shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class E shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class F shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class G shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class H shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class I shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each;

1,003,782 class J shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each,

to ten million two hundred and fifteen thousand and fifty one euro (EUR 10,215,051), by way of the creation of:

16,474 additional class A shares; 16,473 additional class B shares;

16,473 additional class C shares; 16,473 additional class D shares;

16,473 additional class E shares; 16,473 additional class F shares;

16,473 additional class G shares; 16,473 additional class H shares;

16,473 additional class I shares; and

16,473 additional class J shares,

each having a nominal value of one euro (EUR 1);

Fourth resolution

The Meeting records the subscription and the full payment of the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class
D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares, Class I Shares and Class J Shares by way of a
contribution in cash, being evidenced to the notary by a blocking certificate, of an aggregate amount of one hundred and
sixty four thousand seven hundred and thirty one euro (EUR 164,731), which will be contributed as follows:
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Subscribers (and each a Subscriber) Class of shares
subscribed

and paid-up

Contribution
in Cash

Total
Amount

allocated
to the share

capital
account

of the
Company

Amount
allocated

to the share
premium
account

of the
Company

Thoas Aktiengesellschaft (registered in

Liechtenstein under number

FL-0001.098.644-7, with its

registered office in Austrasse 15,

9490 Vaduz) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5,000 Class A Shares
5,000 Class B Shares
5,000 Class C Shares
5,000 Class D Shares
5,000 Class E Shares

82,300 Class F Shares
5,000 Class G Shares
5,000 Class H Shares
5,000 Class I Shares
5,000 Class J Shares

EUR 50,000 EUR 50,000 EUR None

TA Investment Holdings . . . . . . . . . . . . . . . . 7,500 Class A Shares
7,500 Class B Shares
7,500 Class C Shares
7,500 Class D Shares
7,500 Class E Shares
7,500 Class F Shares
7,500 Class G Shares
7,500 Class H Shares
7,500 Class I Shares
7,500 Class J Shares

EUR 75,000 EUR 75,000 EUR None

Barnert Egermann Illigasch Rechtsanwälte
GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3974 Class A Shares
3973 Class B Shares
3973 Class C Shares
3973 Class D Shares
3973 Class E Shares
3973 Class F Shares
3973 Class G Shares
3973 Class H Shares
3973 Class I Shares
3973 Class J Shares

EUR 39,731 EUR 39,731 EUR None

each of the above Subscribers being represented at the Meeting by Carni Smit, prenamed, by virtue of proxies given
under private seal, which proxies having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of each appearing
party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration
authorities.

Subscription - Payment

The total subscription amount referred to above is to be allocated as follows: EUR 164.731 to be allocated to the
share capital account of the Company;

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the Articles in order to reflect the conversion and increase of the share
capital and to fully re-state the Articles (without amending article 3 (being the corporate object)), so that they henceforth
read as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "Jupiter Luxembourg S.à r.l." (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality by a resolution of the sole manager or the board of managers. The registered office
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may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the sole shareholder or the
general meeting of shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the sole manager or the board of managers. Where the sole manager or the board of managers determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that those develop-
ments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of
the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incor-
porated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire,
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings and issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and any
other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or some of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally,
for its own benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company shall not carry
out any regulated activities of the financial sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect itself against credit risk, currency
exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with
respect to real estate or movable property which directly or indirectly favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's share capital is set at ten million two hundred and fifteen thousand and fifty one euro (EUR
10,215,051), divided into:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) non-redeemable ordinary shares, each having a nominal value of one euro
(EUR 1.-) (Non-Redeemable Ordinary Shares);

(ii) hundred and twenty thousand two hundred and fifty six (120,256) class A shares (Class A Shares);

(iii) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class B shares (Class B Shares);

(iv) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class C shares (Class C Shares);

(v) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class D shares (Class D Shares);

(vi) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class E shares (Class E Shares);

(vii) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255class F shares (Class F Shares);

(viii) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class G shares (Class G Shares);

(ix) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class H shares (Class H Shares);

(x) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class I shares (Class I Shares);

(xi) hundred and twenty thousand two hundred and fifty five (120,255) class J shares (Class J Shares),

each of the each of the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares,
Class G Shares, Class H Shares, Class I Shares and Class J Shares being in registered form and referred to, respectively,
as a Class of Shares and collectively as Classes of Shares.A share of any Class of Shares shall be referred to as a Share.

5.2. Each Share and each Non-Redeemable Ordinary Share is fully paid-up with a nominal value of one euro (EUR 1)
and has such rights and obligations as set out in the Articles.
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Art. 6. Shares.

6.1. The share capital of the Company may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders
passed by a majority in number of the shareholders representing three-quarters of the Company's share capital.

6.2. The share capital of the Company may be reduced by means of the cancellation of Shares, including the cancellation
of one or more entire Class(es) of Shares by way of the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in such
Class(es) of Shares.

6.3. In the case of the repurchase and cancellation of one or more entire Class(es) of Shares:

(i) such cancellation and repurchase shall be made in reverse alphabetical order (starting with Class J);

(ii) the holders of the Shares of the relevant Class(es) of Shares shall:

(i) be entitled to receive an amount not exceeding the Available Amount (as defined below), such amount being limited
to the Total Cancellation Amount (as defined in Article 6.6 below); and

(ii) receive from the Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share (as defined in Article 6.4 below)
for each Share of the relevant Class held by them prior to the cancellation.

6.4. The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount (as defined in
Article 6.6 below) by the number of Shares in issue in the Class of Shares to be repurchased and cancelled.

6.5. The Available Amount (as defined below) shall be calculated by the Board on the basis of the Interim Accounts
(as defined below) and shall be subject to the approval of the shareholders in a general meeting.

6.6. The Total Cancellation Amount shall be:

(i) equal to the Available Amount, provided the Available Amount is approved by the shareholders in a general meeting
in accordance with Article 6.5; or

(ii) to the extent that the Available Amount is not approved by the shareholders in a general meeting, such other
amount as is approved by the shareholders in a general meeting provided always that the Total Cancellation Amount shall
never be higher than the Available Amount.

6.7. For the purposes of Article 6.5 and 6.6 a resolution of the shareholders taken at a general meeting of the share-
holders shall be passed in the manner provided for an amendment of the Articles.

6.8. Upon the repurchase and cancellation of Shares, the Cancellation Value Per Share will become due and payable
by the Company.

6.9. The Company's shares are indivisible and the Company recognises only one owner per share.

6.10. Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

6.11. Where the Company has more than one shareholder any transfer of the Company's shares shall be subject to
any transfer restriction (including, but not limited to, pre-emption rights, rights of first refusal, prior approvals, tag and
drag along rights and any other restrictions) included in any agreement entered into by the Company, the Company's
majority shareholder and any or all of the Company's shareholders from time to time which shall be notified in writing
by the transferors to the transferee and the Company prior to such transfer.

6.12. The transfer of shares by reason of death to third parties must be approved by the shareholders representing
three-quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.

6.13. A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance
by, the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.14. Any pledge of shares in the Company or the creation of any other encumbrance (including the establishment of
trusts or sub-participations in respect of any shares or similar) shall be subject to any restrictions concerning share pledges
or the creation of encumbrances set out in any agreement entered into by the Company, the Company's majority sha-
reholder and any or all of the Company's shareholders from time to time which shall be notified in writing by the pledgor
to the pledgee and the Company prior to the granting of such pledge.

6.15. A register of shareholders will be kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon
request.

6.16. For the purpose of this Article 6, the following terms shall have the following definitions:

Available Amount means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) capable
of distribution to the shareholders pursuant to Article 15 of the Articles, increased by:

(i) any freely distributable reserves; and

(ii) as the case may be:

(a) the amount of the share capital reduction relating to the Class of Shares to be cancelled; and

(b) subject to the provisions of the Law, the amount equal to the reduction to the legal reserve arising out of such
share capital reduction, provided always that:

i. the amount actually held in the legal reserve immediately prior to such share capital reduction was equal to or greater
than the amount equal to 10 per cent. of the Company's share capital immediately prior to such share capital reduction;
and
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ii. the legal reserve shall not, as a result of such distribution, fall below such amount as is equal to 10 per cent. of the
Company's share capital immediately following the share capital reduction,

but reduced by:

(i) any losses (including carried forward losses); and

(ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law

or of the Articles,

each time as set out in the relevant Interim Accounts, so that:

AA =(NP +P+ CR)-(L+LR)

where:

AA = Available Amount

NP = net profits (including carried forward profits)

P = any freely distributable reserves

CR = the amount of the share capital reduction relating to the Class of Shares to be cancelled

L = losses (including carried forward losses)

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the Articles;

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date; and

Interim Account Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of the relevant Class of Shares.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the sole shareholder or the

general meeting of shareholders, which sets the term of their office. The manager(s) need not be shareholder(s).

7.2. The manager(s) may be dismissed at any time ad nutum (with or without cause) by a resolution of the sole
shareholder or the general meeting of shareholders.

7.3. The sole shareholder or general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes,
being Class A managers and Class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes
of the relevant meeting and the managers shall be identified with respect to the class to which they belong.

Art. 8. Board of managers. If several managers have been appointed, they will constitute the board of managers (the
Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the sole manager or the Board, who shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent
with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the sole manager or
the Board.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet as often as required to ensure that the corporate interest is met or upon request of any
manager at the place indicated in the convening notice.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twentyfour (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before
or after a meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated
in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to represent him at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members is present or represented. Board
resolutions are validly taken by a majority of the managers present or represented. In the event, however, the sole
shareholder or general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely Class A managers
and Class B managers) any resolutions of the Board may only be validly taken by the majority of the votes of the managers
present or represented including at least one Class A and one Class B manager present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.
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(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as
if passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature. Such signatures may appear
on a single document or on multiple copies of an identical resolution.

8.3. Representation
(i) Where the Company is managed by a board of managers, the Company shall be bound towards third parties in all

matters by the single signature of any manager, provided that in the event the sole shareholder or general meeting of
shareholders have appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company
shall only be validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager.

(ii) Where the Company has a sole manager, the Company shall be bound towards third parties by the signature of
the latter.

(iii) The Company shall also be bound towards third parties by the joint or single signature of any persons to whom
special powers have been delegated by the sole manager or the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager all references in the Articles to the Board or the
managers shall be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable, by reason of their mandate, for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholder(s) shall be adopted at a general meeting of shareholders (a General Meeting) or by

way of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).
(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions shall

be sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the
shareholders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened or consulted by any manager. The sole manager, the board of managers or,

failing which, the statutory auditor(s), must convene or consult the shareholders following a request from shareholders
representing more than half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency in which case the nature and circumstances of such shall be set forth in the
notice.

(iii) General Meetings are to be held at the time and place specified in the notices.
(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the

agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by

shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Reso-
lutions by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder exercises all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the general meeting (or General Meeting) or to Shareholders'

Circular Resolutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate;
and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.
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V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the 1 st of January and ends on the 31 st December of each year.
13.2. Each year, the sole manager or the board of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss

accounts as well as an inventory indicating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising
the Company's commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory, the balance sheet and the report of the statutory auditor(s), if any,
at the registered office. If there are more than twenty-five (25) shareholders, the inventory, balance sheet and report of
the statutory auditor(s) may only be inspected by the shareholders during the fifteen (15) days preceding the annual
general meeting convened to approve these documents.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. External Auditors (réviseurs d'entreprises).
14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs

d'entreprises).
14.2. The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the

term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits and Distributions.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits shall be allocated to the reserve required by law. This

requirement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
15.2. The sole shareholder or the general meeting of shareholders shall determine the allocation of the balance of the

annual net profits. It may decide on the payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry
it forward in accordance with the applicable legal provisions in accordance with the provisions below.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:
(i) the Board, or the sole manager, draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders
within two (2) months from the date of the interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company into account; and
(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.
15.4. The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a shareholders in general

meeting in accordance with the provisions set forth hereafter. The shareholders in general meeting may decide to allocate
any amount out of the share premium account to the legal reserve account.

15.5. The dividends declared may be paid in any currency selected by, and at such places and times as may be determined
by, the Board. The Board may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate dividend funds
into the currency of their payment.

15.6. A dividend declared on a Share but not paid to the relevant shareholder within five (5) years of the date of such
dividend declaration shall, after the expiry of such five (5) year period:

(i) not be claimed by the holder of such Share;
(ii) be forfeited by the holder of such Share; and
(iii) revert to the Company.
No interest will be paid on declared but unclaimed dividends which are held by the Company on behalf of the holders

of Shares.
15.7. In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid as follows:
(i) up to an amount equal to 0.25% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders

pro rata to their holding of Shares regardless of the Class of Shares held; and
(ii) the balance of the total amount to be distributed shall be allocated in its entirety to the holders of the last Class

of Shares in existence in reverse alphabetical order (i.e. first to the holders of the Class J Shares, then if there are no
Class J Shares, to the holders of the Class I Shares and continuing in such a manner until only Class A Shares are in
existence).

15.8. Any distribution (including, for the avoidance of doubt, any distribution resulting from any cancellation or re-
purchase of shares) by the Company, whether pursuant to this Article 15 or any other article, shall be made in accordance
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with the terms of any agreement entered into by the Company, the Company's majority shareholder and any of the
shareholders from time to time which governs, inter alia, the rights of such shareholder to receive such distribution.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. After payment of all debts and any charges against the Company and payment of the expenses of the liquidation,
the net liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with, and so as to achieve on an
aggregate basis the same economic result as, the distribution rules set for dividend distributions.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and empowers and authorises any manager of the Company any employee of Saltgate S.A., acting individually, to register
in the name and on behalf of the Company the newly issued shares in the register of shareholders of the Company and
to complete any formalities in connection therewith (including, for the avoidance of doubt, the signing of the said register).

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately two thousand euros (€ 2,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder signed together with

us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le treizième jour du mois de juillet.
Par devant Francis Kesseler notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Jupiter Luxembourg S.à r.l.,

une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, Avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, constituée suivant en acte daté du 22 octobre 2010, publié au Mémorial C numéro 2700 du 08 décembre
2010 et immatriculée au Registre de Commerce et des Société sous le numéro B 156.530. Les statuts de la Société (les
Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 16 mars 2011, suivant un acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de
résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C numéro 1443 du 1 er juillet 2011.

Ont comparu:
Thoas Aktiengesellschaft, une société inscrite au Lichtenstein sous le numéro FL-0001.098.664-7, avec siège social à

Austrasse 15, 9490 Vaduz;
Jutta Girrbach, né à Pforzheim, Allemagne, le 19 juin 1970, demeurant à Taschenweg 20a, D-75223 Niefern-Öschel-

bronn, Allemagne;
Gerard Moufflet, né à Paris, France le 22 septembre 1943, demeurant à 75 Pinckney Street, MA 02114, Boston, Etats-

Unis Amérique.
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TA Investment Holdings S.à r.l., (constitutée sous la dénomination Jupiter Acquisitions S.à r.l.) une société à respon-
sabilité limitée avec siege social à 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 128.538 et ayant un capital social de EUR 10,047,814;

Girrbach Holding GmbH, une société inscrite en Allemagne sous le HRB 500676, avec siège social à 40, D-75177
Pforzheim, Allemagne.

(the Associés),

représentée par Carni Smit, employée de Saltgate S.A résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé,

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Jupiter Acquisitions a requis le notaire instrumentant d'enregistrer ce qui suit:

I. Jupiter Acquisitions détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. renonciation aux formalités de convocation;

2. renonciation à l'exercice par Jupiter Acquisitions de ses droits préférentiels de souscription en vue des nouvelles
actions émises en vertu du point trois ci-dessous

3. augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent soixante-quatre mille sept cent trente-et-un euros
(EUR 164,731) afin de le porter de son montant actuel de dix millions cinquante mille trois cent vingt euros (EUR
10,050,320) représenté par: douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires Non Rachetables, ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie A ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie B ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie C ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie D ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie E ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie F ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie G ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie H ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie I ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune; et

1,003,782 parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune,

à dix millions deux cent quinze mille cinquante-un euros (EUR 10.215.051), par la création de:

16.474 parts sociales de Catégorie A;

16.473 parts sociales de Catégorie B;

16.473 parts sociales de Catégorie C;

16.473 parts sociales de Catégorie D;

16.473 parts sociales de Catégorie E;

16.473 parts sociales de Catégorie F;

16.473 parts sociales de Catégorie G;

16.473 parts sociales de Catégorie H;

16.473 parts sociales de Catégorie I; et

16.473 parts sociales de Catégorie J,

ayant une valeur nominale de 1 euro (EUR 1) chacune;

4. souscription et libération de l'augmentation de capital social mentionnée au point 3 ci-dessus par les souscripteurs
(tels que définis dans la quatrième résolution ci-dessous) à un prix total de cent soixante-quatre mille sept cent trente-
et-un euros (EUR 164,731) qui sera réglé par un apport en numéraire et par affectation de l'apport aux comptes de capital
social et de prime d'émission de la Société;

5. modification subséquente de l'article 5 des Statuts afin de refléter l'augmentation du capital social à adopter au point
3; ainsi que reformulation complète des Statuts (sans modifier, pour écarter tout doute, l'article 3 (l'objet social) des
Statuts);

6. modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changement ci-dessus, avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff (Luxembourg) ou à tout employé de
Saltgate S.A., agissant individuellement, pour enregistrer, au nom et pour le compte de la Société, l'émission des nouvelles
parts sociales dans le registre des associés de la Société et pour compléter toutes les formalités en conséquence (en ce
compris, pour éviter toute ambiguïté, la signature dudit registre); et

7. divers.
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III. L'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, Jupiter Acquisitions ici représenté se considérant lui-même comme dûment convoqué et déclarant avoir une
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide que Jupiter Acquisitions n'exercera pas ses droits préférentiels de souscription au regard des
nouvelles parts émises conformément à la troisième résolution ci-dessous.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de cent soixante-quatre
mille sept cent trente-et-un euros (EUR 164,731-) afin de le porter de son montant actuel de dix millions cinquante mille
trois cent vingt euros (EUR 10,050,320) représenté par:

Douze mille cinq cent (12.500) Parts Sociales Ordinaires Non Rachetables, ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1) chacune;

1,003,782 parts sociales de catégorie A ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie B ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie C ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie D ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie E ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie F ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie G ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie H ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune;
1,003782 parts sociales de catégorie I ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune; et
1,003782 parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune,
à dix millions deux cent quinze mille cinquante-et-un euros (EUR 10,215,051), par la création de:
16,474 parts sociales de Catégorie A (les Parts Sociales de Catégorie A);
16,473 parts sociales de Catégorie B (les Parts Sociales de Catégorie B);
16,473 parts sociales de Catégorie C (les Parts Sociales de Catégorie C);
16,473 parts sociales de Catégorie D (les Parts Sociales de Catégorie D);
16,473 parts sociales de Catégorie E (les Parts Sociales de Catégorie E);
16,473 parts sociales de Catégorie F (les Parts Sociales de Catégorie F);
16,473 parts sociales de Catégorie G (les Parts Sociales de Catégorie G);
16,473 parts sociales de Catégorie H (les Parts Sociales de Catégorie H);
16,473 parts sociales de Catégorie I (les Parts Sociales de Catégorie I);
16,473 parts sociales de Catégorie J (les Parts Sociales de Catégorie J), ayant une valeur nominale de 1 euro (EUR 1)

chacune.

Quatrième résolution

L'Assemblée enregistre la souscription et la libération intégrale des parts sociales de catégorie A, des parts sociales
de catégorie B, des parts sociales de catégorie C, des parts sociales de catégorie D, des parts sociales de catégorie E, des
parts sociales de catégorie F, des parts sociales de catégorie G, des parts sociales de catégorie H, des parts sociales de
catégorie I, des parts sociales de catégorie J par un apport en numéraire, documenté au notaire par un certificat de blocage,
d'un montant total de cent soixante-quatre mille sept cent trente-et-un euros (EUR 164,731) qui sera alloué de la manière
suivante:

Souscripteurs (et chaque
souscripteur)

Catégorie de parts sociales
souscrites et libérées

Apport en
numéraire

Montant
affecté

au compte
capital

social de
la Société

Montant
affecté

au compte
prime

d'émission
de la

Société
Thoas Aktiengesellschaft

(enregistré au Liechtenstein sous

le matricule FL0001.098.664-7,

5,000 Parts Sociales de Catégorie A
5,000 Parts Sociales de Catégorie B
5,000 Parts Sociales de Catégorie C
5,000 Parts Sociales de Catégorie D

EUR 50,000 EUR 50,000 EUR -0
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dont le siège social est situé
Austrasse 15, 9490 Vaduz) . . . .

5,000 Parts Sociales de Catégorie E
5,000 Parts Sociales de Catégorie F
5,000 Parts Sociales de Catégorie G
5,000 Parts Sociales de Catégorie H
5,000 Parts Sociales de Catégorie I
5,000 Parts Sociales de Catégorie J

TA Investment Holdings
S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7,500 Parts Sociales de Catégorie A
7,500 Parts Sociales de Catégorie B
7,500 Parts Sociales de Catégorie C
7,500 Parts Sociales de Catégorie D
7,500 Parts Sociales de Catégorie E
7,500 Parts Sociales de Catégorie F
7,500 Parts Sociales de Catégorie H
7,500 Parts Sociales de Catégorie I
7,500 Parts Sociales de Catégorie J

EUR 75,000 EUR 75,000 EUR 0

Barnert Egermann Illigasch
Rechtsanwälte GmbH, . . . . . . .

7,500 Parts Sociales de Catégorie A
3,974 Parts Sociales de Catégorie B
3,973 Parts Sociales de Catégorie C
3,973 Parts Sociales de Catégorie D
3,973 Parts Sociales de Catégorie E
3,973 Parts Sociales de Catégorie F
3,973 Parts Sociales de Catégorie H
3,973 Parts Sociales de Catégorie I
3,973 Parts Sociales de Catégorie J

EUR 39,731 EUR 39,731 EUR 0

EUR 20.000 EUR 20.000 rien
EUR 123.003,39 EUR 123.000 EUR 3,39

Chacun des souscripteurs ci-dessus étant représenté à l'Assemblée par Carni Smit, prénommée, en vertu des procu-
rations données sous seing privé, lesquelles procurations ont été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom
et pour le compte de chaque partie comparante et du notaire soussigné, doivent rester annexées au présent acte pour
être enregistrées avec cet acte auprès des autorités d'enregistrement.

Souscription et Libération

Le montant de souscription total mentionné ci-dessus sera affecté de la manière suivante: - EUR 164,731 seront affectés
au compte de capital social de la Société.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des Statuts afin de refléter la conversion et l'augmentation du capital social
et de reformuler dans leur intégralité les Statuts (sans modification de l'article 3 (l'objet social)), de sorte qu'ils auront
désormais le contenu suivant:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Jupiter Luxembourg S.à r.l." (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution de l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon les modalités requises
pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par résolution du gérant unique ou par décision du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont
imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature compromettre les activités normales de la Société
à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et les personnes à l'étranger, le siège social peut être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont
aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, reste une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
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souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts et les émissions de
titres de créance ou de titres de participation à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne doit effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier.

3.3. La Société peut en règle générale employer toutes les techniques et instruments en relation avec ses investisse-
ments pour leur gestion efficace, y compris les techniques et instruments conçus pour sa protection contre le risque de
crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut en règle générale effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et
toutes les transactions concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou
se rapportent à son objet social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est dix millions deux cent quinze mille cinquante-et-un euros (EUR 10.215.051) divisé en:
(i) 12.500 parts sociales ordinaires non rachetables (les Parts Sociales Ordinaires Non Rachetables);
(ii) 120,256 parts sociales de catégorie A (Parts Sociales de Catégorie A);
(iii) 120,255 parts sociales de catégorie B (Parts Sociales de Catégorie B);
(iv) 120,255 parts sociales de catégorie C (Parts Sociales de Catégorie C);
(v) 120,255 parts sociales de catégorie D (Parts Sociales de Catégorie D)
(vi) 120,255 parts sociales de catégorie E (Parts Sociales de Catégorie E);
(vii) 120,255 parts sociales de catégorie F (Parts Sociales de Catégorie F);
(viii) 120,255 parts sociales de catégorie G (Parts Sociales de Catégorie G);
(ix) 120,255 parts sociales de catégorie H (Parts Sociales de Catégorie H);
(x) 120,255 parts sociales de catégorie I (Parts Sociales de Catégorie I);
(xi) 120,255 parts sociales de catégorie J (Parts Sociales de Catégorie J),
chacune des Parts Sociales de Catégorie A, Parts Sociales de Catégorie B, Parts Sociales de Catégorie C, Parts Sociales

de Catégorie D, Parts Sociales de Catégorie E, Parts Sociales de Catégorie F, Parts Sociales de Catégorie G, Parts Sociales
de Catégorie H, Parts Sociales de Catégorie I et Parts Sociales de Catégorie J sont sous forme nominative et désignée
respectivement comme les Parts Sociales de Catégorie et collectivement comme les Parts Sociales de Catégories. Une
part sociale de n'importe quelle Catégorie de Parts Sociales sera désignée comme une Part Sociale.

5.2. Chaque Part Sociale et chaque Part Sociale Ordinaire est entièrement libérée avec une valeur nominale de un euro
(EUR 1) et a les mêmes droits et obligations tels que définis dans les Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

par la majorité (en nombre) des associés représentant les trois quarts du capital social de la Société.
6.2. Le capital social de la Société peut être réduit par annulation de Parts Sociales, y compris l'annulation de une ou

plusieurs Catégorie(s) de Parts Sociales par rachat et annulation de toutes les Parts Sociales émises dans cette/ces Ca-
tégorie(s) de Parts Sociales.

6.3. En cas de rachat et d'annulation d'une ou plusieurs Catégorie(s) entière(s) de Parts Sociales:
(i) une telle annulation et un tel rachat doit être fait dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant pas la Catégorie

J);
(ii) les détenteurs des Parts Sociales de la/des Catégorie(s) de Parts Sociales concernée(s):
(a) seront en droit de recevoir un montant n'excédant pas le Montant Disponible (tel que défini ci-dessous), ce montant

étant limité au Montant Total d'Annulation (tel que défini dans l'Article 6.6. ci-dessous); et
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(b) recevront de la Société un montant égal à la Valeur d'Annulation Par Part Sociale (telle que définie à l'Article 6.4.
ci-dessous) pour chaque Part Sociale de la Catégorie concernée qu'ils détenaient avant l'annulation.

6.4. La Valeur d'Annulation Part Part Sociales sera calculée en divisant le Montant Total d'Annulation (tel que défini à
l'Article 6.6. ci-dessous) par le nombre de Parts Sociales émises dans la Catégorie de Parts Sociales devant être rachetées
et annulées.

6.5. Le Montant Disponible (tel que défini ci-dessous) sera calculé par le Conseil sur base des Comptes Intérimaires
(tels que définis ci-dessous) et sera sujet à l'approbation des associés à une assemblée générale.

6.6. Le Montant Total d'Annulation sera:

(i) le montant étal au Montant Disponible, à condition que ce montant soit approuvé par les associés à une assemblée
générale; ou

(ii) dans la mesure où un montant égal au Montant Disponible n'est pas approuvé par les associés à une assemblée
générale, un tel montant comme s'il avait été approuvé par les associés à une assemblée générale, toujours à condition
que le Montant Total d'Annulation ne soit jamais supérieur au Montant Disponible.

6.7. Aux fins des Articles 6.5. et 6.6., une résolution des associés prises à une assemblée générale des associés devra
être tenue de la manière requise pour une modification des Statuts.

6.8. Dès le rachat et l'annulation des Parts Sociales, la Valeur d'Annulation Part Parts Sociales deviendra dû et payable
par la Société.

6.9. Les parts sociales de la Société sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale.

6.10. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.11. Lorsque la Société a plus d'un associé, tout transfert de parts sociales devra être soumis à toute restriction de
transfert (incluant sans s'y limiter, droits de préemption, droits de refus initial, agrément préalable, clauses de sortie
conjointe) stipulée dans toute convention passée par la Société, l'actionnaire majoritaire de la Société et tout actionnaire
ou tous les actionnaires à tout moment, qui doit être notifiée par écrit par les cédants au cédé et à la Société préalablement
à un tel transfert.

6.12. Un transfert de parts sociales aux tiers en raison de la mort d'un associé doit être approuvé par les associés
représentant les trois quarts (3/4) des droits détenus par les associés survivants.

6.13. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée
à la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.14. Tout gage des parts sociales ou toute création de sûretés (incluant la création de Trusts ou la sous-participation
avec toute part ou équivalence) doivent être soumis á toute restriction relative aux gages de parts sociales stipulée dans
toute convention passée par la Société, tout actionnaire majoritaire de la Société, et tout actionnaire ou tous les action-
naires à tout moment qui doit être notifiée par écrit par le gageur au gagiste et à la Société préalablement à un tel gage.

6.15. Un registre des associés sera tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.16. Aux fins de cet Article 6, les termes suivants auront les significations suivantes:

Montant Disponible signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (en ce compris les bénéfices reportés)
capables d'être distribués aux associés en confirmité avec l'Article 15 des présents Statuts, augmenté par:

(i) toutes réserves librement distribuables; et

(ii) selon les circonstances,

(a) le montant de la réduction du capital social relative à la Catégorie de Parts Sociales à annuler, et

(b) sous réserve des dispositions de la Loi, le montant égal à la réduction de la réserve légale résultant de cette réduction
de capital, toujours sous réserve que

i. le montant effectif de la réserve légale immédiatement avant cette réduction de capital social était égal ou supérieur
au montant égal à 10 pour cent du capital social immédiatement avec cette réduction de capital social; et

ii. la réserve légale ne tombe pas en dessous d'un montant qui est égal à 10 pour cent du capital social immédiatement
après la réduction de capital social,

mais diminué par:

(i) toutes pertes (en ce compris les pertes reportées); et

(ii) toutes sommes à placer dans le(s) réserve(s) en conformité avec les dispositions de la loi ou des Statuts,

chaque fois tel que présenté dans les Comptes Intérimaires, de sorte que:

MD = (BN+R +RC)-(P + RL)

où:

MD = Montant Disponible

BN = bénéfices nets (en ce compris les bénéfices reportés) R = toutes réserves librement distribuables

RC = le montant de la réduction de capital social en relation avec la Catégorie de Parts Sociales devant être annulée

P = toutes pertes (en ce compris les pertes reportées)

RL = toutes sommes devant être placées dans le(s) réserve(s) en conformité avec les Statuts;
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Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date de Compte Intérimaire concernée;
Date de Compte Intérimaire signifie la date, pas plus tôt que huit (8) jours avant la date du rachat et l'annulation de la

Catégorie de Parts Sociales concernée.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée

générale des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne doivent pas nécessairement être associé(s)
7.2. Le(s) gérant(s) sont révocables à tout moment ad nutum (avec ou sans raison) par une décision de l'actionnaire

unique ou de l'assemblée générale des associés.
7.3. L'associé unique ou l'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes caté-

gories, des gérants de catégorie A et des gérants de catégorie B. Une telle classification de gérants devra être enregistrée
dans le procès-verbal de la réunion appropriée et les gérants devront être identifiés en ce qui concerne la catégorie à
laquelle ils appartiennent.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

gérant unique ou du Conseil, qui aura tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le gérant unique ou le Conseil à un ou plusieurs agents
pour des tâches spécifiques.

8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunira aussi souvent que nécessaire pour assurer que l'intérêt social est respecté ou sur convocation

de tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et que chacun
déclare avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées part une majorité des gérants présents ou représentés. Cependant,
si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé différentes catégories de gérants (à savoir les gérants
de Catégorie A et les gérants de Catégorie B), toutes décisions du Conseil peut seulement être valablement adoptée par
la majorité des votes des gérants présents ou représentés, y compris au moins un gérant de Catégorie A et un gérant de
Catégorie B présents ou représentés. Les décisions du Conseil seront consignées dans des procès-verbaux signés par le
président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) seront valables
et engageront la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et
tenue et portent la date de la dernière signature. Ces signatures peuvent apparaître sur un seul document ou sur plusieurs
copies d'une résolution identique.

8.3. Représentation
(i) Lorsque la Société est gérée par un conseil de gérance, la Société devra être engagée vis-à-vis des tiers en toutes

circonstances par la seule signature de tout gérant, à condition que si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
ont nommés différentes catégories de gérants (à savoir les gérants de catégorie A et les gérants de catégorie B), la Société
sera seulement valablement engagée par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A avec un gérant de catégorie B.

(ii) Lorsque la Société a un seul gérant, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature de ce dernier.
(iii) La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes

à qui des pouvoirs spéciaux ont été délégués par le gérant unique ou le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants devra être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
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Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contracteront, à raison de leur fonction, aucune obligation per-
sonnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements
sont conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions de(s) associé(s) seront adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou
par voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions sera
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature. Les signatures des associés peuvent apparaître
sur un seul document ou sur plusieurs copies d'une résolution identique et peuvent être attestées par lettre ou téléfax.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant. Le gérant unique, le conseil de gérance ou, à
défaut, le(s) commissaire(s) aux comptes, doivent convoquer ou consulter les associés suivant requête des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence seront précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales doivent être tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions seront adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts peuvent seulement être modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés
détenant au moins les trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, l'assemblée générale (ou Assemblée Générale) ou aux Résolutions
Circulaires des Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions
de ce dernier; et

(iii) Les résolutions de l'associé unique seront consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le gérant unique ou le conseil de gérance doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes,
ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de
la Société ainsi que les dettes du ou des gérants, commissaire(s) aux comptes (s'il y en a) et des associés envers la Société.

13.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire, du bilan et du rapport de(s) commissaire(s) aux
comptes, s'il y en a, au siège social. Si il y a plus de vingt-cinq (25) associés, l'inventaire, le bilan et le rapport de(s)
commissaire(s) aux comptes peuvent seulement être consultés par les associés durant les quinze (15) jours précédant
l'assemblée générale annuelle convoquée pour approver ces documents.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.
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Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par
la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices et Distributions.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société devront être affectés à la réserve requise par la
Loi. Cette affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. L'associé unique ou l'assemblée générale des associés décidera de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels.
Ils peuvent allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant
les dispositions légales applicables en conformité avec les dispositions ci-dessous.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le gérant unique ou le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires doit être adoptée par l'associé unique ou l'assemblée générale des
associés dans les deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

15.4. Le compte de prime d'émisson peut être distribué aux associés sur décision des associés à une assemblée générale
en conformité avec les dispositions déterminées ci-après. Les associés à une assemblée générale peuvent décider d'assi-
gner tout montant hors du compte de prime d'émission au compte de réserve légale.

15.5. Les dividendes déclarés peuvent être payés dans toute devise choisie par, et à tout lieux et heures qui peuvent
être déterminés par, le Conseil. Le Conseil peut faire une fixation finale du taux de change applicable pour convertir les
fonds de dividende dans la devise de leur paiement.

15.6. Un dividende déclaré sur une Part Sociale mais non payé à l'associé concerné dans les cinq (5) and de la date
d'une telle déclaration de dividende, après expiration de cette période de cinq (5) ans:

(i) ne sera pas réclamé par le détenteur d'une telle Part Sociale;

(ii) sera confisqué par le détenteur d'une telle Part Sociale; et

(iii) sera rendu à la Société.

Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes déclarés mais non réclamés qui sont détenus par la Société pour le
compte des détenteurs de Parts Sociales.

15.7. En cas de déclaration de dividende, un tel dividende sera assigné et payé comme suit:

(i) un montant égal à 0,25 % de la valeur nominale de chaque part sociale sera distribué paritairement à tous les associés
au prorata de leur détention de Parts Sociales sans se soucier de la Catégorie de Parts Sociales détenue; et

(ii) le solde du montant total devant être distribué sera assigné dans son entièreté aux détenteurs de la dernière
Catégorie de Parts Sociales dans l'ordre alphabétique inverse (c.-à-d. premièrement aux détenteurs des Parts Sociales de
Catégorie J, ensuite s'il n'y a pas de Parts Sociales de Catégorie J, aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie I, et
ainsi de suite jusqu'à ce qu'il n'existe plus que les Parts Sociales de Catégorie A).

15.8. Toute distribution (incluant pour éviter tout doute, toute distribution procédant de toute annulation ou rachat
des parts) par la Société, soit relative à cet article 15 soit relative à tout autre article devra être effectuée conformément
aux conditions de toute convention passée par la Société, l'actionnaire majoritaire de la Société et tout actionnaire à tout
moment, et qui fixe, entre autres dispositions, les droits d'un tel actionnaire à recevoir une telle distribution.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et paiement des dépenses de la liquidation, le produit
net de la liquidation sera distribué aux associés en conformité avec, et pour que la réalisation soit faite sur une base
globale de même résultat économique, les règles de distribution établis pour les distributions de dividendes.
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VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changement ci-dessus, et
donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff (Luxembourg) ou à
tout employé de Saltgate S.A., agissant individuellement, pour enregistrer, au nom et pour le compte de la Société,
l'émission des nouvelles parts sociales dans le registre des associés de la Société et pour compléter toutes les formalités
en conséquence (en ce compris, pour éviter toue ambiguïté, la signature dudit registre).

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à deux mille euros (€ 2.000,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant le présent acte.

Signé: Smit, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 juillet 2012. Relation: EAC/2012/9733.

Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur ff. (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013115508/980.

(130140447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Liette S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 130.940.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of July.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

STAM REI III, a partnership limited by shares (société en commandite par actions) established and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
135378,

here represented by Ms. Gaëlle Bernard, employee, having her professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Sennin-
gerberg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of one (1) proxy given under private seal on July 24, 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state that:
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- The appearing party is currently the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité
limitée) established and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg under the name of "LIETTE S.à
r.l." (the Company), having its registered office at 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 130940, established
pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, dated August
9, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2152, dated October 1, 2007, and
whose bylaws have not been amended since then.

- The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) divided into five hundred
(500) shares, with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25,00) each.

- The appearing party is currently the sole owner of all the shares of the Company.
- The appearing party, as the sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the anticipated

dissolution of the Company with immediate effect.
- The appearing party, expressly declares waiving the appointment of a liquidator to carry out the anticipated dissolution

of the Company and embodying this role.
- The appearing party, as the liquidator of the Company, declares that all known liabilities of the Company have been

settled or provisioned.
- The appearing party, as the sole shareholder of the Company, expressly declares that it assumes all the liabilities and

debts of the Company.
- The activity of the Company has ceased and all the assets of the Company are transferred to its sole shareholder at

their net book value, who is personally liable for all liabilities and engagements of the Company, even those currently
unknown, in the same way as the latter was liable; accordingly, the liquidation of the Company is considered to be closed.

- The sole shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company of their mandate as of
today.

- The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five (5) years at the
Company's former registered office (i.e. 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg).

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the present dissolution are estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Déclaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the undersigned notary

by her full name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède.

L'an deux mille treize, le trente juillet.
Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

STAM REI III, une société en commandite par actions de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 12F, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 135378,

ici représentée par Mlle Gaëlle Bernard, employée, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Sen-
ningerberg, Grand-Duché du Luxembourg, en vertu d'une (1) procuration donnée sous seing privé le 24 juillet 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentaire, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:
- La comparante est actuellement l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie en vertu du droit

luxembourgeois sous la dénomination de «LIETTE S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 12F, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 130940, établie suivant un acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence
à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, du 9 août 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 2152, du 1 er octobre 2007, et dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis.

- Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) divisé en cinq cents (500) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25,00) chacune.
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- La comparante est actuellement propriétaire de l'intégralité des parts sociales de la Société.
- Par la présente la comparante prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.
- La comparante déclare expressément renoncer à la nomination d'un liquidateur afin de procéder à la liquidation

anticipée de la Société et assurer ce rôle.
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que tout le passif connu de la Société a été réglé ou

provisionné.
- La comparante, en sa qualité de seul associé de la Société, déclare assumer tout le passif et les dettes de la Société.
- L'activité de la Société a cessé et l'associé unique est investi de tout l'actif de la société à sa valeur nette comptable

et il répondra personnellement de tous les engagements de la Société, même inconnus à l'heure actuelle, de la même
manière que si celle-ci y était tenue; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

- L'associé unique donne décharge pleine et entière aux gérants de la Société dissoute pour leur mandat jusqu'à ce
jour.

- Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq (5) ans à l'ancien siège social
de la Société (c'est-à-dire au 12F, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg).

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Senningerberg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la comparante, connue du notaire soussigné par ses nom et prénom, état et

demeure, celle-ci a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Bernard, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07 août 2013. Relation: EAC/2013/10489. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2013115534/105.
(130140418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 160.631.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of the month of July,
before the undersigned Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

Oando Energy Ressources Inc., a company having its statutory seat in 1100 505 - 3 rd Street SW, Calgary, Alberta T2P
3E6, registered with the Trade Register of Canada under corporation number 642966-1,

here duly represented by Mr Frank Stolz, notary's clerk, residing professionally at 13, avenue François Clément, L-5612
Mondorf-les-Bains,

by virtue of a proxy given under private seal on July 10, 2013.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party representing the whole corporate capital requests the notary to act that:
I. The appearing person is the sole member of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)

established and existing in the Grand Duchy of Luxembourg under the name Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l., with
registered office at 17, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies under the number B 160.631 and incorporated pursuant to a notarial deed dated 13 April 2013, which deed
has been published in the Official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations) number 1578, on 15 July
2011 (the "Company").

II. The Company's share capital is set at one hundred twenty-five thousand five hundred euro (EUR 25,000), repre-
sented by one hundred (100) corporate units having a par value of two hundred fifty euro (EUR 250) each.
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III. The sole shareholder currently holds all the shares in the Company.

Therefore, the appearing party, acting through its proxyholder, has requested the undersigned notary to record the
following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to exceptionally terminate the current financial year of the Company having started on
1 st September 2012, on 31 st December 2012 instead of 31 st August 2013.

Second resolution

The sole shareholder resolves to amend the opening and the closing dates of the subsequent financial year of the
Company. Each subsequent financial year of the Company shall then begin on the 1 st of January of each year and end on
the 31 st of December of the same year.

Third resolution

Further to the second resolution, the sole shareholder resolves to amend the article 13.1. of the Company's articles
of association, which shall henceforth read as follow:

« Art. 13.1. The financial year begins on first (1 st ) of January of each year and ends on the thirty-first (31 st ) of
December of the same year."

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present members' meeting are estimated at approximately one thousand two hundred Euros (EUR 1,200.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the proxyholder of the
appearing party, the present deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between
the English text and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, at the office of the undersigned notary, on the day stated
above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter together with the
undersigned notary.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six juillet,

par devant, Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg

a comparu:

Oando Energy Ressources Inc., une société ayant son siège social à 1100 505 - 3 rd Street SW, Calgary, Alberta T2P
3E6, enregistrée auprès du registre de Commerce du Canada sous le numéro administratif 6429661,

ici représentée par Monsieur Frank Stolz, clerc de notaire, demeurant professionnellement au 13, avenue François
Clément, L-5612 Mondorf-les-Bains,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 10 juillet 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

La partie comparante représentant la totalité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions
suivantes:

I. La partie comparante est l'associé unique de Exile Holdings (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 17, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160.631 et con-
stituée par acte notarié en date du 13 avril 2011, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
1578 du 15 juillet 2011 (ci-après la «Société»).

II. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-), représentée par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de deux cent cinquante euros (EUR 250,-) chacune.

III. L'associé unique détient actuellement toutes les parts sociales de la Société.

La partie comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolu-
tions suivantes:

114519



L U X E M B O U R G

Première résolution

L'associé unique décide de clôturer exceptionnellement l'exercice social en cours de la Société et ayant commencé le
1 er septembre 2012, le 31 décembre 2012 au lieu du 31 août 2013.

Seconde résolution

L'associé unique décide de modifier les dates de commencement et de clôture des exercices sociaux suivants de la
Société. Chaque exercice social subséquent de la Société commencera donc le 1 er janvier de chaque année et se terminera
le 31 décembre de la même année.

Troisième résolution

Suite à la seconde résolution, l'associé unique décide de modifier l'article 13.1. des statuts de la Société pour lui donner
désormais la teneur suivante:

« Art. 13.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
la même année.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare que, à la requête du mandataire de la partie
comparante, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, à la demande du mandataire de
la partie comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l'étude du notaire soussigné, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom, prénom,
état civil et lieu de résidence, ladite partie signe ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 2 août 2013. REM/2013/1380. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115396/102.

(130140133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Herald Blanc Mesnil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 162.354.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth of July

Before Us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Herald Level 2 Lux Holdings S.a r.l. (the Sole Shareholder), a company incorporated under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4A, Rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich (Grand-Duchy of Lu-
xembourg), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 114.436,

here represented by Ms Sarah Boyes Derengowski, with professional address 4A, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxem-
bourg-Gasperich,

by virtue of a power of attorney, given under private seal in Luxembourg on July 29 th , 2013.

Which proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, in the capacity in which he acts, has requested the undersigned notary to act that he represents
the entire share capital of Herald Blanc Mesnil S.a r.l. (the Company), established under the laws of Luxembourg, having
its registered office at 4a, rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich,

incorporated pursuant to a notarial deed dated 12 July 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, N° 2290 of 27 September 2011, and which Articles have not been amended since, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 162.354.
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The Sole Shareholder acknowledges that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that
it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda:

1) To increase the issued share capital of the Company by the issuance of one (1) new share with a nominal value of
one hundred euro (EUR 100) at a premium of fourteen thousand and nine hundred euro (EUR 14,900), so as to raise it
from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) divided into one hundred and twenty-five
(125) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) each, to twelve thousand six hundred euro (EUR
12,600) divided into one hundred and twenty-six (126) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) each;

2) To issue one (1) new share, so as to raise the number of shares from one hundred and twenty-five (125) shares,
to one hundred and twenty-six (126) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) each, having the same
rights and privileges as those attached to the existing shares and entitlement to dividends as from the day of the decision
of the single partner resolving on the proposed capital increase;

3) To accept the subscription of one (1) new share with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) by the
Shareholder and to accept payment in full of the share together with a share premium of fourteen thousand and nine
hundred euro (EUR 14,900), by a contribution in cash;

4) Subsequent amendment of article 5, first paragraph of the Articles of the Company;

5) Cancellation of article 6 of the Articles concerning the Authorised capital of the Company and renumbering of the
Articles of the Company;

6) To authorise any duly authorised officer or principal within the offices of, Henderson Global Investors Luxembourg
to record the capital increase in the share register of the Company and to accomplish any necessary formalities in relation
to the Luxembourg Trade and Companies Register and the Memorial;

7) Miscellaneous.

This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company from its current amount of twelve thousand
five hundred euro (EUR 12,500) represented by one hundred and twenty-five (125) shares having a nominal value of one
hundred (EUR 100) each, by an amount of one hundred euro (EUR 100) to an amount of twelve thousand six hundred
euro (EUR 12,600), represented by one hundred and twenty-six (126) shares having a nominal value of one hundred euro
(EUR 100) each, by the issuance of one (1) new share with a par value of one hundred euro (EUR 100) and to pay a share
premium of fourteen thousand and nine hundred euro (EUR 14,900).

The newly issued share has the same rights and privileges as those attached to the existing shares and entitlement to
dividends as from the day of the decision of the single partner resolving on the proposed capital increase.

Subscription and Payment

The one (1) new issued share has been fully subscribed and entirely paid up in cash together with the share premium
by HERALD LEVEL 2 LUX HOLDINGS, S.a r.l., prenamed, represented as stated above, so that the amount of fifteen
thousand euro (EUR 15,000) is at the free disposal of the Company as it has been proved to the undersigned notary who
expressly bears witness to it.

As a consequence of the share capital increase, HERALD LEVEL 2 LUX HOLDINGS, S.a r.l. holds all the one hundred
and twenty-six (126) shares of the Company.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 5, 1 st paragraph, of the articles
of association of the Company, which English version shall be henceforth reworded as follows:

" Art. 5. Issued capital.

The issued capital of the Company is set at twelve thousand six hundred euro (EUR 12,600) divided into one hundred
and twenty-six (126) shares, with a nominal value of one hundred euro (EUR 100) each, all of which are fully paid up."

Third resolution

The Sole Shareholder furthermore resolves to cancel Article 6 of the Articles of the Company concerning the Au-
thorised capital and therefore decides to renumber the remaining Articles.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empowers and authorises any duly authorised officer or principal within the offices of, Henderson Global Investors
Luxembourg to record the capital increase in the share register of the Company and to accomplish any necessary for-
malities in relation to the Luxembourg Trade and Companies Register and the Memorial.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the company as a result
of its formation are estimated at approximately two thousand eight hundred euro (EUR 1,300).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the
same proxyholder, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente juillet.

Par devant Nous Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

HERALD LEVEL 2 LUX HOLDINGS, S.à r.l. (l'Associé Unique), une société de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 4A, rue Henri Schnadt, L-2530 Gasperich (Grand-Duché de Luxembourg) (R.C.S. Luxembourg B 112.143),

ici représentée par Mademoiselle Sarah Boyes Derengowski, avec adresse professionnelle à 4A, rue Henri Schnadt,
L-2530 Luxembourg-Gasperich,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privée à Luxembourg, le 29 juillet 2012.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il représente la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée Herald Blanc Mesnil S.à r.l. (la Société), société de droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 4a, Rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 12 juillet
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 2290, du 27 septembre 2011 dont les statuts n'ont
pas encore été modifiés depuis, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 162.354

L'Associé Unique déclare que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société par émission d'une (1) nouvelle part sociale, ayant une valeur nominale
de cents euros (100.- EUR) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de quatorze mille neuf cent euros (14.900.-
EUR), afin de le porter de son capital actuel de douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR), divisé en cent vingt-cinq
(125) part sociales, ayant une valeur nominale de cents euros (100.- EUR), à un montant de douze mille six cents euros
(12.600.- EUR) divisé en cent vingt-six (126) parts sociales d'une valeur nominale de cents euros (100.- EUR), chacune;

2. Emission d'une (1) nouvelle part sociale, afin de porter le nombre de parts sociales de cent vingt-cinq (125) à cent
vingt-six (126) parts sociales, ayant une valeur nominale de cents euros (100.- EUR) chacune, ayant les même droits et
privilèges que les parts sociales existantes et donnant droit aux dividendes à partir du jour de la décision de l'associé
unique sur l'augmentation de capital proposée;

3. Acceptation de la souscription de la (1) nouvelle part sociale d'une valeur nominale de cents euros (100.- EUR) par
l'associé et acceptation du paiement global ensemble avec la prime d'émission d'un montant de quatorze mille neuf cents
euros (14.900.- EUR), par un apport en espèces;

4. Modification subséquente de l'article 5, premier alinéa, des statuts de la Société;

5. Suppression de l'article 6 des statuts de la Société concernant le Capital autorisé de la Société et renumérotation
des statuts de la Société;

6. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter l'augmentation de capital effectués ci-
dessus avec pouvoir et autorité donnés à tout fondé de pouvoir ou directeur des bureaux de Henderson Global Investors
Luxembourg, et afin d'effectuer toutes formalités en relation avec le Registre de Commerce et des Sociétés et le Mémorial;

7. Divers.

Ceci ayant été déclaré, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci-avant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter capital de la Société de son montant actuel de douze mille cinq cents euros
(12.500.- EUR) représenté par cent vingt-cinq (125) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR), à
concurrence d'un montant de cent euros (100.- EUR) pour le porter à un montant de douze mille six cents euros (12.600.-
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EUR) par voie d'émission d'une (1) nouvelle part sociale ayant une valeur nominale de cent euros (100.- EUR), et le
paiement d'une prime d'émission de quatorze mille neuf cents euros (14.900.- EUR).

La part sociale nouvellement émise a les même droits et privilèges que les parts sociales existantes, donnant droit aux
dividendes à partir du jour de la décision de l'associé unique sur l'augmentation de capital proposée.

Souscription et Paiement

La (1) nouvelle part sociale émise a été intégralement souscrite et entièrement libérée en numéraire ensemble avec
la prime d'émission par HERALD LEVEL 2 LUX HOLDINGS, S.à r.l., prénommée, représentée comme indiqué ci-dessus,
de sorte que la somme de quinze mille euros (15.000.- EUR) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé
au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Suite à cette augmentation de capital, HERALD LEVEL 2 LUX HOLDINGS, S.à r.l., détient cent vingt-six (126) parts
sociales.

Seconde résolution

Suite à la première résolution, l'Associé Unique de la Société décide de modifier l'article 5, premier alinéa, des statuts
de la Société, dont la version française aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social émis. (Premier alinéa).
Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille six cents euros (12.600.- EUR) divisé en cent vingt-six (126)

parts sociales, ayant une valeur nominale de cents euros (100.- EUR) chacune et chaque part sociale étant entièrement
libérée.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide également de supprimer l'article 6 des statuts de la Société concernant le capital autorisé et
décide en conséquence de renuméroter les articles restants des statuts.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre de parts sociales de la Société de façon à refléter l'augmentation de
capital effectués ci-dessus avec pouvoir et autorité donnés à tout fondé de pouvoir ou directeur des bureaux de Hen-
derson Global Investors Luxembourg, et afin d'effectuer toutes formalités en relation avec le Registre de Commerce et
des Sociétés et le Mémorial.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital social, s'élève à deux mille huit cents euros (1.300.-
EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que le mandataire de la partie comparante l'a requis de
documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte

avec le notaire.
Signé: S. Boyes Derengowski, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 2 août 2013. REM/2013/1394. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115468/171.
(130140390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Burdes S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 86.750,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 114.099.

In the year two thousand and thirteen on the first of August.
Before the undersigned, Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, acting in replacement of Maître

Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, momentarily absent and who will
remain the depositary of the present deed.
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Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of "Burdes S.à r.l." (the "Company"), a Luxembourg
société à responsabilité limitée (private limited liability company), having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés
(Trade and Companies Register) under number B 114.099, incorporated pursuant to a deed of Me Henri Hellinckx, notary
then residing in Mersch, on January 30 th , 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
824 of April 25 th , 2006. The articles of association have been modified several times and for the last time pursuant to
a deed of Maître Martine SCHAEFFER on December 12 th , 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 93 of January 15 th , 2009.

There appeared:

ARCELAND Strategic Partners LP, a limited partnership duly incorporated and validly existing under the laws of the
Cayman Islands, having its registered office at 1111 West Wind Building Harbour Drive, KY-KY1-1102 Grand Cayman,
Cayman Islands, (the "Sole Shareholder"), holder of the total units and CPECs issued by the Company, here represented
by Mrs Sabine PERRIER, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said power of attorney, initialled "ne varietur" shall remain annexed to the present deed for the purpose of
registration.

The Sole Shareholder requests the notary to act that the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

a) Approval of the annual financial statements to the year ended 31 December 2012 and allocation of the results;

b) Decision to put Burdes S.a r.l. into liquidation;

c) Appointment of one liquidator and determination of his powers;

d) Discharge to the Manages for the execution of their mandate to date;

e) Miscellaneous

After deliberation, the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to approve the annual financial statements to the year ended 31 December 2012 which
close down with a loss of EUR 989.550,77 and to allocate the results to the account "Results brought forward", so that
the total negative Results brought forward as at January 1 st ., 2013 is amounting to EUR 70.199.021,39.

Second resolution

The sole shareholder resolves to put the Company into liquidation with immediate effect.

Third resolution

The sole shareholder resolves to appoint as liquidator Mrs. Sabine PERRIER, private employee, born on 22 April 1959
in Thionville, France, with professional address at 124, Boulevard de la Petrusse, L-2330 Luxembourg.

The liquidator will be empowered to distribute the assets of the Company and to set off all liabilities. The liquidator
is exempted from keeping an inventory and can refer to the accounts of the Company.

She can, under her own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several proxies parts
of her powers which she will define and for the duration fixed by her.

The liquidator will be empowered to liquidate the Company under her sole signature and without limitation.

The liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the coordinated law on
commercial companies of 10 August 1915 (the "Law"). She can also accomplish all deeds foreseen in article 145 of the
Law without the prior authorization of the shareholders' meeting in the cases where it is required.

Fourth resolution

The sole shareholder resolves to grant full discharge to the Managers for the execution of their mandate until today.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing parties,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, surnames, civil status
and residences, the said persons appearing signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le premier août.
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Pardevant Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les Bains, agissant en remplacement de Maître Mar-
tine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément absente, laquelle
restera dépositaire des minutes.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée «Burdes S.
à r.l.» (la «Société»), ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 114.099, constituée
suivant acte de M e Henri Hellinckx, notaire alors de résidence à Luxembourg, le 30 janvier 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 824 du 25 avril 2006. Les statuts de la Société ont été modifié à plusieurs
reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER en date du 12 décembre 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 93 du 15 janvier 2009.

A comparu:

ARCELAND Stratégie Partners LP, une société de droit des Iles Caïmans, ayant son siège social au 1111, West Wind
Building Harbour Drive, KY-KY1-1102 Grand Cayman, Iles Caïmans, («Associée Unique"), titulaire de l'entièreté des
parts sociales et certificats de capitaux préférentiels convertibles («CPECs») émis par la Société, ici représentée par
Madame Sabine PERRIER, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" restera annexée au présent acte pour être enregistrées avec
ce dernier.

L'Associée Unique prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des états financiers clos au 31/12/2012 et affectation des résultats;

2. Décision de mettre la Société Burdes S.à r.l. en liquidation;

3. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs;

4. Décharge aux gérants pour l'exécution de leur mandat à ce jour;

5. Divers.

L'associée unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide d'approuver les comptes annuels clos au 31/12/2012 dont le résultat est une perte de EUR
989.550,77 et d'affecter ce résultat au compte de «Report à Nouveau», de sorte que le compte de Report à Nouveau
négatif au 1 janvier 2013 s'élève à EUR 70.199.021,39.

Deuxième résolution

L'associée unique décide de la mise en liquidation de la Société avec effet à partir de ce jour.

Troisième résolution

L'associée unique décide de nommer liquidateur: Madame Sabine PERRIER, employée privée, née le 22 avril 1959 à
Thionville, France, avec adresse professionnelle au 124, Boulevard de La Pétrusse, L-2330 Luxembourg.

Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l'actif de la société et d'apurer le passif. Dans l'exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la société. Le liquidateur
pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations sociales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans
limitation.

Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l'article 144 de la loi sur les sociétés commerciales, ainsi que de tous
les pouvoirs stipulés à l'article 145 de ladite loi, sans avoir besoin d'être préalablement autorisé par l'assemblée générale
des associés.

Quatrième résolution

L'associée unique décide de donner décharge pleine et entière aux gérants pour l'exécution de leur mandat jusqu'à ce
jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance a été levée.

Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi par une version française. A la requête des mêmes parties comparantes, en cas de diver-
gence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et, après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, qui sont tous connus du notaire instrumentaire par
leurs noms, prénoms, états et demeures, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. Perrier et M. Loesch.

114525



L U X E M B O U R G

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 05 août 2013. LAC/2013/36576. Reçu douze euros EUR 12,-.

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115302/121.

(130140238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

DEMETER INVESTMENT Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 176.530.

In the year two thousand and thirteen, on the fifteenth day of the month of May.

Before us Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

for an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of DEMETER INVESTMENT Luxembourg
S.A., a Luxembourg joint stock company (société anonyme), having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie,
L-1511 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 176.530 (the
Company), which has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on March 13 th , 2013, which
publication with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations is pending, whose articles of association have not
yet been amended (the Articles):

Mr. Frank STEFFEN, entrepreneur, professionally residing at 8 route d'Arlon, L-8410 Steinfort, Grand Duchy of Lu-
xembourg, here represented by Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing at 5 rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in Steinfort, Grand
Duchy of Luxembourg, on May 15 th , 2013 (the Sole Shareholder).

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

I. That the issued share capital of the Company is presently set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) divided
into thirty-one thousand (31,000) shares, each with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) all of which are fully paid up.

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Decision to transfer the registered office of the Company;

2. Acceptance of the resignation of Mr. Paul CHAMBERS as Sole Director of the Company and discharge to be granted;

3. Appointment of Mr. Frank STEFFEN as new Sole Director of the Company;

4. Subsequent amendment to article 4 of the Articles in order to reflect the transfer of registered office adopted under
item 1 above;

5. Miscellaneous.

III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to transfer the registered office of the Company from 121, avenue de la Faïencerie,
L-1511 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg to 8, route d'Arlon, L-8410 Steinfort, Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept the resignation of Mr. Paul CHAMBERS, chartered accountant, born on 1
March 1966 in Wolverhampton, United-Kingdom, having his professional address at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as Sole Director of the Company. The Meeting DECIDES to grant discharge
to Mr. Paul CHAMBERS and release him from liability in respect of the execution of his mandate for the period running
from 13 Mach 2013 (Company's date of incorporation) to the date of the present resolutions.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Mr. Frank STEFFEN, entrepreneur, born on 4 April 1962 in Steinfort, Grand
Duchy of Luxembourg, with professional address at 8, route d' Arlon, L-8410 Steinfort, Grand Duchy of Luxembourg, as
new Sole Director of the Company, effective as of the date of the present resolutions until the Annual General Meeting
to be held in 2018.
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Fourth resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 4, paragraph 1 of the
Articles, which will henceforth have the following wording:

« Art. 4. Registered office. The registered office of the Company is established in the municipality of Steinfort".

Estimate of Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present increase of capital, is approximately one thousand two
hundred euros (EUR 1,200).

Declaration

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, such person signed together with the notary the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quinze mai,

Par-devant nous Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:

pour une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'actionnaire unique de DEMETER INVESTMENT Lu-
xembourg S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 121, avenue de la Faïencerie,
L-1511 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.530
(la Société), constituée suivant acte passé le 13 mars 2013 devant le notaire instrumentaire, dont la publication auprès
du Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 938, est en cours et dont les statuts de la sociétés n'ont
pas été modifiés depuis (les Statuts).

M. Frank STEFFEN, entrepreneur, résidant professionnellement au 8 route d'Arlon, L-8410 Steinfort, Grand-duché de
Luxembourg, ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, en vertu d'une procu-
ration donnée à Steinfort, Grand-duché de Luxembourg, le 15 mai 2013 (l'Actionnaire Unique);

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Actionnaire Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente-et-un mille Euros (EUR 31.000,-) divisé en trente et
un mille (31.000) actions, chaque action ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1;), entièrement libérées.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant

1. Décision de transférer le siège social de la Société;

2. Acceptation de la démission de M. Paul CHAMBERS en tant qu'Administrateur Unique de la Société et décharge à
donner;

3. Nomination de M. Frank STEFFEN en tant que nouvel Administrateur Unique de la Société;

4. Modification subséquente de l'article 4 paragraphe 1 des Statuts afin de refléter le transfert de siège social adopté
au point 1. ci-dessus

5. Divers.

III. L'Actionnaire Unique a pris les résolutions suivantes

Première résolution

L'Actionnaire unique décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxem-
bourg, Grand-duché de Luxembourg au 8, route d'Arlon, L-8410 Steinfort, Grand-duché de Luxembourg.

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide d'accepter la démission de M. Paul CHAMBERS, expert-comptable, né le 1 er mars 1966
à Wolverhampton, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,
Grand-duché de Luxembourg en tant qu'Administrateur Unique de la Société. L'Actionnaire Unique décide d'accorde
pleine et entière décharge à M. Paul CHAMBERS pour l'exécution de son mandat pendant la période du 13 mars 2013
(date de constitution de la Société) jusqu'à la date des présentes résolutions.
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Troisième résolution

L'Actionnaire Unique décide de nommer M. Frank STEFFEN, entrepreneur, né le 4 avril 1962 à Steinfort, Grand-duché
de Luxembourg, ayant son adresse professionnelle au 8, route d'Arlon, L-8410 Steinfort, Grand-duché du Luxembourg,
en tant que nouvel Administrateur Unique de la société, avec date effective à la date des présentes résolutions jusqu'à
l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en 2018.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, L'Actionnaire Unique décide de modifier l'article 4, paragraphe 1 des
Statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Steinfort.»

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société
en rapport avec le présent acte est d'environ mil deux cent euros (1,200.- EUR).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française,
la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu à la personne comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte original.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par ses nom,
prénom usuels, état et demeure, ladite comparante à signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 mai 2013. Relation: EAC/2013/6518. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013115381/122.

(130140018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Immo Re S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 120.299.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
IMMO RE S.A.

Référence de publication: 2013113266/11.

(130137536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Javi International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 28.061.

Extrait des résolutions prises par l'Actionnaire Unique en date du 15 juillet 2013

1. La composition du Conseil d'Administration est modifiée Monsieur Thierry JACOB, né le 7 juillet 1967 à Thionville,
France et résidant professionnellement au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg est nommé administrateur de la société
en remplacement de Monsieur Alain RENARD et ce jusqu'à l'assemblée Générale Statutaire de l'an 2018.

2. Dès lors, le mandat d'administrateur de Monsieur Alain RENARD se termine à la date des présentes résolutions.

Fait à Luxembourg, le 15 juillet 2013.
Certifié sincère et conforme
JAVI INTERNATIONAL S.A.

Référence de publication: 2013113286/15.

(130137649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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